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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

santé
Question écrite n° 67346

Texte de la question

M. Thierry Mariani attire l'attention de Mme la ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et des
libertés, sur la prise en charge sanitaire, psychologique et psychiatrique des personnes mineures. La
commission des lois vient de déposer un rapport d'information à ce sujet. Ce rapport propose notamment de
renforcer le partenariat santé-justice en confiant aux futures agences régionales de santé la double mission
d'identifier les besoins sanitaires des personnes en détention ou placées sous main de justice et de réguler
l'offre de soins pour ces populations. Pour ce faire, il conviendrait de prévoir l'inscription dans l'ensemble des
schémas régionaux d'organisation sanitaire d'un volet thématique sur la « santé et justice », concernant aussi
bien les soins somatiques que psychiatriques. Il la prie de bien vouloir lui préciser sa position sur cette
suggestion et si elle entend lui donner une suite.

Données clés

Auteur : M. Thierry Mariani
Circonscription : Vaucluse (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 67346
Rubrique : Jeunes
Ministère interrogé : Justice et libertés (garde des sceaux)
Ministère attributaire : Justice et libertés

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 décembre 2009, page 12189
Question retirée le : 21 décembre 2010 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE67346
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2073

